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Résultats du centenaire 

L ac-au-Saumon – C’est samedi le 17 septem-
bre, au Centre des loisirs, que le comité orga-

nisateur des fêtes du centenaire a souligné le tra-
vail des bénévoles s’étant impliqués lors de festi-
vités.  
Plus de 300 personnes avaient été invitées pour la circons-
tance, mais tous et toutes n’ont pas pu se joindre à l’activité. 
La députée, le maire, le président, le comité, tous sont d’a-
vis que les fêtes furent un succès. À preuve le haut taux de 
participation et les quelques 33 000$ de profits qu’ont géné-
rés les diverses activités. Une édition de la Brise-du-Lac 
paraîtra en octobre et présentera tous les détails et résultats 
de chaque activité. Le comité effectue actuellement des 
consultations  afin d’évaluer et de décider de l’usage qui 
sera fait des profits générés. Il est déjà acquis que ces som-
mes seront injectées dans la communauté dans le but d’en 
faire profiter le plus grand nombre. Pourquoi pas une fonda-
tion du centenaire. 
Tirages, musique, danse, boisson, nourriture à volonté ont 
agrémenté la soirée et bien que l’événement était d’abord et 
avant tout destiné à remercier les bénévoles, l’audience a 
très chaleureusement félicité le comité organisateur pour la 
qualité, les soins et l’organisation quasi impeccable de ces 
fêtes mémorables du centenaire.  
 
Marc Thériault 

Un feuillet paroissial intéressant 

D ans ses dernières livrées, parti-
culièrement celles du 14 et du 

28 août et le dernier du 11 septembre, 
trois textes de Normand Provencher 
O.M.I., ont particulièrement retenu 
mon attention. 
Sous le thème : vers un nouveau visage de 
l’Église, ce prêtre surprend par son analyse. 
Des constats qui nous renseignent sur la vi-
sion réaliste que ces pasteurs ont de leur 
monde où il serait faux de prétendre qu’ils se 
ferment les yeux ou restent inactifs dans cet 
univers de changements. Peut-on y lire : La 
célébration de la messe dominicale avec 25 
personnes dans une église de 400 places n’est 
ni stimulante pour le prêtre, ni tonifiante pour 
les participants.. Les ressources financières 
s’amenuisent au point qu’on n’arrive plus à 
entretenir l’église et à offrir rémunération au 
prêtre.. Nécessité d’entreprendre des aména-
gements qui ne seront pas des replis stratégi-

ques.. Pour préparer l’avenir, le souci des 
structures ne doit pas l’emporter sur les per-
sonnes et leurs besoins.. Les aménagements 
pastoraux et paroissiaux ne devraient pas 
viser à perpétuer à tout prix le régime parois-
sial que nous connaissons aujourd’hui, mais 
plutôt à répondre à de nouveaux besoins, en 
particulier à celui d’une inculturation 
(absence de culture) de la foi chrétienne dans 
notre société sécularisée (laïque).. Ne nous 
limitons pas à gérer la décroissance, même de 
manière habile, mais relançons la mission.. 
Le modèle universel du ministère presbytéral 
ne semble plus répondre aux besoins et atten-
tes des chrétiens.. Puisque nous ne pouvons 
plus compter sur l’école, nous investissons de 
plus en plus dans divers programmes d’édu-
cation de la foi.. 
Les pasteurs d’aujourd’hui tiennent discours 
et réflexions dignes d’agents de développe-
ment. Ce ne sont plus seulement gens sou-
cieux de spiritualité mais ils réalisent que leur 
mission repose sur quelque chose de plus tan-

gible également. Ce ne sont définitivement 
pas des comportements auxquels on nous 
avait habitués.  
Un défi majeur 
Même si, de mon avis, cette lecture de la si-
tuation me semble plutôt juste, ce n’est pas 
gagné et le bateau n’est pas amarré au quai. 
Ainsi, percevoir l’inculturation de la foi chré-
tienne dans nos sociétés sécularisées comme 
un besoin et, par le ministère de l’évangélisa-
tion agir ailleurs que dans des temples vides 
ou à des endroits où l’on ne vous invite plus, 
comme dans les écoles, c’est aller vers le non 
pratiquant, l’incroyant, baptisés ou pas, et 
convaincre. On parle de programmes d’éduca-
tion de la foi ( sans donner de détail ), dans la 
ligne de pensée la plus pure de Benoît XVI ; 
sans céder à aucun relativisme doctrinal. 
Comme le conclut le pasteur,  c’est sans 
doute le défi majeur de l’Église contempo-
raine. 
 
Jean Guy Pelletier 

D’où vient le Saumon—première partie 

L ac-au-Saumon – En cette 
année de centenaire, Le 

Saumonois a effectué certaines 
recherches afin de déterminer 
l’origine du nom donné à la 
municipalité.  
En 1824, l’archevêque anglican du 
Bas-Canada, George Jehoshaphat 
Mountain (DjiDjé pour les intimes) 
visite ses ouailles en Gaspésie et re-
monte la rivière Matapédia avec 2 
guides Micmac en canot. Dans son 
récit, il écrit que l’on nomme le lac 
Little Lake et il le situe à 2-3 lieux 
plus bas que le Great Lake ou Lake 
Matapedia. Les Indiens le nomment 
“ aptait pos-pem ”, ce qui signifie, 
écrit-il, petit lac. Sur une carte de la 
même époque, dessinée par un des 
garçons de l’arpenteur en chef 
(Surveyor General), il est désigné 
sous le nom de Obstetch quas quam 
Lake. Fait intéressant, un campement 
indien existe sur le bord du lac lors 
du passage de Mountain le 16 sep-

tembre 1824 à 10h00. 
Une carte datant de 1839, présente le 
tracé du chemin Kempt. On peut voir 
clairement dessiné et nommé le Lake 
Matapedia et le Little Lake. Ces deux 
inscriptions semblent avoir cepen-
dant été écrites d’une autre main que 
celle ayant dessiné la carte, et cela 
pourrait porter à confusion quant à la 
validité des noms écrits. Cependant, 
une autre inscription, qui elle ne fait 
aucun doute quant à son authenticité, 
dit qu’à la tête du même Little Lake, 
il y a 3 éclaircies, mais aucune mai-
son. 
Une carte de Joseph Bouchette tracée 
dans les années 1840, nomme le lac 
Obsesquasquam, sans plus de détails. 
Fait intéressant, certains prétendent 
que Bouchette aurait parcouru la 
Matapédia en 1815. Rien n’est plus 
faux, car à cette époque, il était en 
Angleterre. 
En 1861, sur une carte de Eugène 
Taché, le lac porte le nom de Apsess 
Kouspan, dont la traduction officielle 
est petit lac. (suite au verso) 
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Le bois de grange 

L ac-au-Saumon – Un pan de 
l’industrie de la construction 

haut de gamme est occupé par le 
bois récupéré d’édifices en ruine. 
La récolte précoce des tiges et la surex-
ploitation dans plusieurs zones, combi-
nées au reboisement très timide avec des 
essences de feuillus durs, font en sorte 
que les sections de grande taille en bois 
sont devenues rares. Une façon de pou-
voir bâtir des structures apparentes en 
grosses pièces consiste donc à récupérer 
les membrures d’anciens bâtiments.  
Des entreprises achètent littéralement de 
vieilles granges pour les démanteler et 
ensuite s’en servir pour construire ou 
décorer des logements de luxe. De la 
structure à la finition intérieure, tout est 
possible. Le prix dépend de la qualité du 
bois  : présence de trous, dimensions, 
usure. Vendre du bois usé par les élé-
ments est plus payant que de le laisser 
s’écrouler sous la neige. Plus gênant 
encore, une entreprise belge achète 
même actuellement au Québec du vieux 
bois de grange, et l’importe en Belgique 
pour construire des cabanons de jardin 
pour le marché européen. 
 
Marc Thériault 

E n 1867, les pères de la confédération si-
gnaient l’Acte de l’Amérique du Nord 

britannique, qui donnait naissance au Canada.  

Cet acte d’association produisait un corps mo-
ral et collectif composé d’autant de personnes 
que le territoire attaché en comptait, lequel 
corps recevait de ce même acte son unité, son 
moi commun, sa vie et sa volonté. Cette per-
sonne publique qui se formait ainsi par l’union 
de toutes les autres prenait autrefois le nom de 
Cité, et prend maintenant celui de République 
(chez nous de Démocratie représentative) ou 
de corps politique, chaque membre pouvant 
s’en réclamer. Ce corps, ce groupe de person-
nes formant un ensemble organisé est appelé 
par ses membres État. À l’égard des associés 
ils prennent collectivement le nom de Peuple, 
et s’appellent en particuliers citoyens comme 
participant à l’autorité souveraine, et sujets 
comme soumis aux lois de l’État. 
Mais aujourd’hui ces termes se confondent 
souvent et se prennent l’un pour l’autre. La 
politique et le mot politique sont ainsi réservés 
à l’usage exclusif de ceux qui disent en faire : 
les politiciens. Regardons où ils se trouvent : 
dans nos gouvernements, et qu’est-ce donc 
que le gouvernement ? Un corps intermédiaire 
établi entre les sujets et le souverain (peuple) 
pour leur mutuelle correspondance, chargé de 

l’exécution des lois et du maintien de la liber-
té, tant civile que politique. -Adaptation libre d’un 
texte écrit par JJ Rousseau et publié en 1762 - Principes 
du droit politique 
 
De par notre constitution, le domaine politique 
appartient au peuple, puisque, par l’acte d’as-
sociation, c’est de l’ensemble qu’il se réclame 
et non d’une de ses parties, comme des gou-
vernements nationaux, provinciaux ou munici-
paux par exemple.  
C’est un grand malheur de l’ignorer, de fuir 
ses manifestations, de ne pas exercer son droit 
de parole, de penser que l’exercice de la dé-
mocratie se limite au droit de vote lors d’élec-
tion des représentants municipaux ou régio-
naux tous les quatre ans. La politique implique 
d’abord l’éducation du citoyen, il devient im-
pératif d’inscrire les principes du droit politi-
que dans notre système d’instruction publique 
au même titre que la langue, les mathémati-
ques, les sciences physiques qui constituent la 
base de cette éducation de subsistance permet-
tant à la société de se reproduire.  
Notre vie en société est un geste politique, elle 
est tributaire pour une grande part du système 
politique que nos pères ont choisi. 
2e partie(à venir) : La volonté générale 
 
Jean Guy Pelletier 

Dossier : La politique -1re partie : Le corps politique 

(suite page précédente)  
Les Micmacs aiment utiliser des diminutifs 
et des contractions. Cette caractéristique 
langagière existait à l’arrivée des premiers 
européens et c’est ce qui rend parfois diffi-
cile toute traduction exacte même par les 
amérindiens eux même. La langue micma-
que ne prononce pas les R comme nous. Le 
nom André, prend la sonorité “ Antlé ” en 

micmac et lorsque un anglais passe, il entend 
et écrit Handley. D’où la modification d’or-
thographe très plausible depuis aptait pos-
pem, Obstetch quasquam, Obsesquasquam, 
Apsess Kouspan. 
En 1865, Sandford Flemming dépose le rap-
port d’arpentage de ce qui serait le tracé du 
futur chemin de fer Intercolonial. Il posi-
tionne très clairement Petit lac à 5 miles en 

amont des Fourches (Causapscal) et 8 milles 
en aval de la rivière Amqui (Humqui).  
En fait, jusqu’à cette époque, le lac n’a pas 
de nom bien défini autre que le petit lac. Il 
est dessiné sur les cartes, souvent pas. L’ap-
pellation Lac-au-Saumon n’apparaît qu’a-
près 1865 et un prochain article relatera l’ap-
parition de ce toponyme. 
Marc Thériault 
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Gîte des Tilleuls 
Déjeuners gourmands, lits 
douillets, air climatisé, service 
professionnel, établissement 
non-fumeur.  
107, Saint-Jacques Sud,  
Causapscal (Québec) 
G0J 1J0 
Tél. : (418) 756-5050 Sans 
frais : 1-877-846-5050 
www.gite-tilleuls.ca 


